
 
 

La lettre tue! 
 
 Vous êtes-vous déjà demandé pourquoi le christianisme est si divisé.  Cette question m'est 
revenue à l'esprit, en lisant la lettre qui m'a été expédiée par une auditrice de France, qui 
m'écrit et je la cite:  

  "Il me semble que vous vous attachez trop à la lettre des Ecritures, malgré 'la lettre tue et 
l'esprit vivifie'."  

 Cette dame se réfère à la 2e épître de Paul aux Corinthiens, chapitre 3, verset 6.  Mais 
pourquoi se limite-t-elle, dans sa citation, à ces sept mots qui, pris tels quels, peuvent signifier 
beaucoup de choses, mais pas ce qu'elle tente de démontrer.  

 Souvent, j'ai eu l'occasion de rencontrer des personnes qui, se basant sur cette courte phrase, 
croyaient sortir une preuve que la loi ne doit plus être observée et qu'il ne faut pas s'attacher à 
la lettre des Ecritures.  C'est ce que nous allons voir.  

 Ma correspondante et auditrice poursuit en écrivant:  

  "Si nous nous attachons trop à la lettre, il  pourrait y avoir 'des borgnes ou des manchots,  
voire même des aveugles et des troncs'."  

 A mon tour, je voudrais poser quelques questions.  Faut-il prendre les Ecritures selon la 
lettre, au sens propre, selon leur sens littéral ou non?  La réponse est affirmative et, si vous 
êtes déjà habitué à nos émissions matinales, vous savez que c'est ce que nous préconisons.  
D'ailleurs, si vous voulez bien y réfléchir, il n'y a pas d'autre solution, pour éviter l'ambiguïté.  

 Faudrait-il lire les paroles concrètes du Dieu vivant et les transformer en un langage abstrait, 
un langage que chacun pourrait comprendre et expliquer à sa façon?  

 Quel sens faudrait-il alors donner à ces Ecritures, qui forment le livre d'instructions du 
Créateur pour l'homme?  Faudrait-il leur donner un sens figuré?  Mais figuré par qui?  Par des 
dirigeants religieux, qui semblent ne pas bien les comprendre, puisqu'ils sont arrivés au fil des 
années, à constituer plusieurs centaines de confessions, toutes basées en fin de compte sur les 
mêmes écrits.  Qu'en pensez-vous?  

 Chacun s'octroie le droit d'interpréter la Bible comme il l'entend et chacun essaye de lui faire 
dire ce qu'il voudrait qu'elle dise.  

 Bien entendu, chacun a le droit d'avoir ses propres opinions sur ce qu'il veut.  Chacun peut 
penser que l'explication qu'il donne est plausible et que c'est la plus valable.  Mais avons-nous 
le droit d'agir ainsi avec la Parole de Dieu?  



 Où se trouve la vérité?  Dans notre esprit?  Dans nos pensées?  Est-ce bien là la source de la 
vérité?  Dieu n'a-t-Il pas dit:  "Mes pensées ne sont pas vos pensées..."  Et Il ajoute que Ses 
pensées sont de loin plus élevées que les nôtres.  Lisez cela vous-même dans Esaïe 55:8-9.  

 Si la Bible n'entend pas exactement ce qu'elle dit, alors pourquoi la lire et pourquoi s'y 
référer?  

 Le Christ pensait-Il ce qu'Il disait, peu avant Son arrestation, en affirmant:  "Quand le 
consolateur sera venu, l'Esprit de vérité, il vous conduira dans toute la vérité" (Jean 16:13).  

 Si ces centaines de dénominations chrétiennes se laissaient conduire par cette seule vérité qui 
est la Parole de Dieu (Jean 17:17), qui subsiste éternellement (Esaïe 4O:8) et qui ne peut être 
anéantie (Jean 1O:35), alors elles ne lui feraient pas dire ce qu'elle ne dit pas, ce qu'elle n'a 
jamais voulu dire?  

 N'est-ce pas parce que la plupart des églises ne se laissent pas guider par la vérité, qu'il y a 
tant de borgnes et d'aveugles spirituels, pour reprendre les termes utilisés dans la lettre qui m'a 
été adressée.  

 Si on se laissait conduire uniquement par les instructions divines contenues dans la Bible, 
sans les altérer par des explications ou des interprétations personnelles, ne croyez-vous pas 
que tous les chrétiens pourraient former enfin un seul corps et seraient conduits par un seul et 
même Esprit, avec la même espérance, la même foi et le même Dieu (Ephésiens 4:4-5)?  

 Si la Bible n'entend pas ce qu'elle dit, alors c'est que Dieu n'entend pas ce qu'Il déclare dans 
Sa Parole! Croyez-vous que cela soit possible?  

 Je vous conseille de réfléchir à cela, de méditer la question!  

 Maintenant, voyons ce que Paul veut dire dans sa 2e épître aux Corinthiens, dans ce passage 
que cite cette auditrice et pour cela, lisons plus loin que la fin de cette phrase.  

 Car, voyez-vous, pour bien comprendre la parole de Dieu et Ses instructions, il faut se 
pénétrer de tout le passage, comprendre son contexte, aller même au-delà en lisant le chapitre 
entier, voire même le précédent et tout le chapitre suivant, si c'est nécessaire.  

 Il ne faut pas oublier que les épîtres sont des lettres, envoyées par les apôtres aux diverses 
congrégations.  Lorsque vous recevez une lettre, il ne vous viendrait pas à l'idée d'en lire une 
phrase seulement.  Nous devons donc en faire de même, pour ces lettres émanant des apôtres 
et préservées pour nous tous.  

 Examinons maintenant le chapitre 3 de la seconde lettre de Paul aux Corinthiens et lisons le 
verset 6:  "Il nous a aussi rendus capables d'être ministres d'une nouvelle alliance, non de la 
lettre, mais de l'Esprit, car la lettre tue, mais l'Esprit vivifie."  

 Rappelez-vous que l'ancien Israël était sous l'ancienne alliance et ne comprenait que la lettre 
de la loi, la promesse du Saint-Esprit ne lui ayant pas été faite.  

 A part quelques exceptions, ces gens n'étaient nullement convertis et c'est à peine s'ils 
obéissaient aux dix commandements écrits par Dieu sur des tables de pierre.  



 Ne confondez pas les pierres avec les tables de pierre.  C'est très important pour la clarté de 
ce chapitre.  

 Après avoir donné Lui-même les dix commandements, l'Eternel instaura pour le peuple, 
différentes lois civiles et religieuses, basées sur les principes de la grande loi spirituelle et Il 
prescrivit des condamnations pouvant même aller jusqu'à la peine de mort.  Voilà pourquoi le 
ministère de la mort existait.  

 Aujourd'hui, si vous êtes VRAIMENT chrétien, la loi n'est plus sur des tables de pierre, mais 
elle est écrite dans votre coeur, ce qui vous permet de l'observer non seulement selon la lettre, 
mais aussi selon l'esprit.  

 C'est ce que Paul écrit dans sa seconde épître aux Corinthiens, chapitre 3, verset 3, 
confirmant que la loi n'est pas abolie, comme Jésus le déclare d'une manière formelle dans le 
sermon sur la montagne (Matthieu 5:17-18 et aussi Hébreux 8:10).  

 Le ministère de la mort existait à l'époque de l'Ancienne Alliance.  Il était appelé ainsi, parce 
qu'il devait administrer la mort à ceux qui étaient coupables d'avoir transgressé certaines lois.  
Dans ce chapitre, Paul le compare au ministère de l'Esprit ou ministère de la justice qui, lui, 
annonce la vie.  

 Selon Paul, si l'ancien ministère qui administrait la mort était glorieux, combien plus glorieux 
est ce nouveau ministère, qui administre la vie par l'Esprit qui vivifie et qui est gage de vie 
éternelle.  

 Ensuite, il ajoute au verset 17:  "Or, le Seigneur, c'est l'Esprit; et là où est l'Esprit du 
Seigneur, là est la liberté."  

 Nous sommes libérés du salaire du péché qui est la mort (Romains 6:23), parce que le Christ 
est mort à notre place.  Il a payé l'amende de nos péchés.  Voilà pourquoi l'administration de 
la mort est impuissante contre nous, aussi longtemps que nous continuons à vivre dans la 
repentance et la conversion.  

 Comprenez-vous, maintenant, les paroles de Paul: "la lettre tue"?  

 En effet, les commandements ont été écrits par Dieu sur deux tables de pierre, comme le 
révèle le livre de l'Exode.  Ces tables étaient petites et légères, puisque Moïse les tenait en 
main, en descendant de la montagne du Sinaï.  

 Elles étaient écrites sur les deux faces.  Les tables étaient l'ouvrage de Dieu et l'écriture, était 
celle de Dieu.  C'est ce qu'explique Exode 32:15-16.  

 Ces tables furent ensuite placées dans l'arche de l'alliance, qui fut portée dans la terre promise 
et installée plus tard dans le temple à Jérusalem.  

 Alors?  Qu'est-ce qui fut écrit sur des pierres et non sur des tables de pierre?  La réponse se 
trouve dans la Bible comme nous allons le voir!  Ce furent les lois prescrivant diverses peines, 
avec les condamnations que l'on pouvait encourir.  



  Au moment où le peuple se préparait à entrer dans la terre promise, Moïse donna les 
instructions suivantes:  "Lorsque vous aurez passé le Jourdain..., tu dresseras de grandes 
pierres et tu les enduiras de chaux...  Tu écriras sur ces pierres toutes les paroles de cette loi, 
en les gravant bien nettement."  Vous lirez ceci dans Deutéronome 27:2 et 8.  

 Ces pierres étaient hautes, pour pouvoir être vues de loin et servir ainsi d'avertissement.  
Voilà pourquoi il fut nécessaire de les dresser et de les placer sur le mont Ebal.  Les lois 
civiles avec leurs peines, qui avaient été répétées par Moïse, devaient être écrites par des 
lettres gravées, comme l'indique le mot original grec.  

 Josué 8:32, nous dit que ce fut fait après le passage du Jourdain.  

 "Et là, Josué écrivit sur les pierres une copie de la loi que Moïse avait écrite devant les 
enfants d'Israël."  

 Vous devez savoir que ces trois mots, "la lettre tue", ne se rapportent pas à la manière dont il 
faut considérer les Ecritures, pas plus qu'aux dix commandements, mais à ces lettres gravées 
sur des pierres, rappelant l'administration de la mort, qui devait être appliquée par le ministère 
de la mort.  

 Lisez cela vous-même, recherchez tous ces versets dans votre Bible et étudiez-les!   

 Dieu nous montre la vérité, pour autant que nous soyons disposés à la rechercher, sans parti 
pris, sans idée préconçue.  

 Elle se trouve dans la Bible et nulle part ailleurs, mais comme l'a écrit Esaïe, il s'agit de:  
"Précepte sur précepte..., règle sur règle..., un peu ici, un peu là!" (Esaïe 28:9-13).  

 La Parole de Dieu n'est pas difficile à comprendre, si en mettant de côté vos idées 
préconçues, vous la lisez avec un coeur simple, un coeur d'enfant.  

 Le Christ n'a-t-Il pas dit:  "Je te loue, Père, Seigneur du ciel et de la terre, de ce que tu as 
caché ces choses aux sages et aux intelligents, et de ce que tu les as révélées aux enfants" 
(Matthieu 11:25). 
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